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https://www.mrcrocherperce.qc.ca/appel-a-projets-aide-aux-logements-additionnels-2/
https://www.sherbrooke.ca/fr/vie-municipale/reglements-municipaux/comprendre-la-reglementation/logements-additionnels
https://www.v3r.net/wp-content/uploads/2025/02/UHA_Guide_WEB_V2.pdf

	nom: Nombre de zone où sont autorisées les mini-maisons, logements accessoires, logements intergénérationnels et autres alternatives d'habitation nouvelles
	description de l'indicateur: Un indicateur qui donne un portait de la planification municipale sur le sujet des alternatives de densification douce et de typologies résidentielles alternatives qui s'inscrivent dans le contexte de la transition socioécologique et la crise du logement actuelle.

En analysant le nombre de zones qui permettent d'autres typologies d'habitations et les typologies spécifiquement permises, cela donnera une bonne idée aux autorités municipales des excédents ou des insuffisances dans certaines parties du territoire ou encore de certaines nouvelles typologies.

On parle ici surtout des typologies : mini-maisons, logements accessoires, logements intergénérationnels, unité d'habitation accessoire, logement en cour arrière, etc. Mais ce n'est pas limité à ces typologies.
	choix de l'orientation: [4- Consolider les milieux de vie existants et planifier les transports de façon intégrée afin de favoriser la mobilité durable, de répondre aux besoins en habitation et d’assurer la protection des milieux naturels et agricoles]
	choix de l'objectifr: [Objectif 4.1 — Planifier des milieux de vie assurant l’accès à des logements de qualité, accessibles et abordables pour l’ensemble des ménages]
	forces: - Bon outil de diagnostic de l'action des municipalités régionales à propos de la souplesse de leur réglementation par rapport à l’habitation;
- Une mesure avec une très bonne précision;
- Dans un champ où les municipalités ont le plein pouvoir (réglementation);
	faiblesses: - La récolte de données peut difficilement se faire de manière automatisée;
- Ce ne sont pas des données qui sont compilées actuellement (elles existent par contre);
- Il est possible d'oublier des typologies de maisons alternatives, une recherche préalable est donc nécessaire afin de bien paramétrer cet indicateur;
	nom des données: Le contenu des règlements de zonage;
Plus précisément, la grille de spécification de chacune des zones du territoire municipal;

	liens vers les données: Il n'y a pas de liens précis pour ces données autres que les règlements de zonage des municipalités locales de chacune des MRC qui voudraient utiliser cet indicateur.
	MRC couvertes: Toutes les MRC de la Côte-Nord (09), du Saguenay-Lac-Saint-Jean (02) et de la Capitale-Nationale (03).
	groupe A: Oui
	groupe B: Oui
	groupe c: Oui
	groupe D: Oui
	groupe E: Oui
	groupe F: Oui
	graphique critères qualité: 
	échelle: Les municipalités
	Mise à jour: Pas d'intervalle précis, il faut que la MRC fasse un suivi du contenu des règlements de zonage des municipalités locales.
	période: Pas de période de couverte précise. Il est possiblement possible de remonter dans les différentes versions des règlements de zonage des municipalités locales pour faire une analyse longitudinale.
	Échelle: À l'échelle des municipalités.
	Groupe1: Choix1
	Portrait: [Moyens Externes]
	Mise en oeuvre: [Processus interne]
	Suivi: [Résultat externe]
	reset: 
	ID: I129
	undefined: Un indicateur qui peut s'utiliser en quelques étapes et donner rapidement des résultats :
- La première étape est de déterminer les typologies d'habitations alternatives pour lesquelles l'on veut récolter les données;
- Une fois cela fait, il faut éplucher les règlements de zonage et retrouver chaque zone dans laquelle est permise chaque typologie d'habitations alternatives qui ont été sélectionnées au départ;
- Ensuite, il faut faire une synthèse de ces informations et établir une méthodologie pour en faire le suivi, soit par la MRC elle-même ou en mettant en place un mécanisme avec les municipalités locales;
- Finalement, il faut établir un calendrier de mise à jour de l'indicateur;
	Piste à explorer: Il serait intéressant de faire le croisement de cette donnée avec différents autres indicateurs permettant d'analyser le tissu urbain, tel que : 
- la densité résidentielle de la zone, 
- les autres types d'affectations du sol qui sont permises dans la zone, 
- le nombre d'habitants et leurs caractéristiques sociales et économiques (âges, types de ménage, etc.) 
- des indicateurs reliés à la construction et aux aménagements écologiques,
- la longueur de trottoirs,
- etc.
	Autres informations pertinentes: Les municipalités sont actuellement en train de réfléchir à ces éléments dans le contexte de solutionner la crise du logement, par exemple :

- Mrc du Rocher-Percé : https://www.mrcrocherperce.qc.ca/appel-a-projets-aide-aux-logements-additionnels-2/;

- Ville de Sherbrooke : https://www.sherbrooke.ca/fr/vie-municipale/reglements-municipaux/comprendre-la-reglementation/logements-additionnels;

- Ville de Trois-Rivières : https://www.v3r.net/wp-content/uploads/2025/02/UHA_Guide_WEB_V2.pdf;
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